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DÉPARTEMENT PROCÈS-VERBAL 
DU CONSEIL MUNICIPAL

DU 19 JANVIER 2017

RÔME

COMMUNE

BOURG-LÈS-VALENCE

Étaient présents MM(Mmes) les conseillers municipaux :
Marlène  MOURIER,  Bernard  COLLIGNON,  Éliane  GUILLON,
Gaëtan  MENOZZI,  Jean-Benoît  KELAGOPIAN,  Jean-Paul  LORENZI,
Geneviève  AUDIBERT,  Aurélien  ESPRIT,  Bernard  GUILLET,  Inès  PINTUS
BELMOSTEFA,  Mariam  KENAN,  Paolino  TOLA,  Brigitte  ZAHM,
Vincent  FUGIER,  Dominique  BERGERIOUX,  Christiane  MONTANER,
Yoann DUCROS, Marguerite NGUYEN, Fabrice BERTOLI, Mireille  EZIKIAN,
Damien  TOUMI,  Christiane  RANC,  Marianne  ORY,  Jean-Yves  GIROUIN,
Françoise NEYRON, Denis CLUZEL
Sauf,
Dominique GENTIAL, pouvoir à Dominique BERGERIOUX (jusqu’à la délibération n° 3)

Myriam BEN SALEM, pouvoir à Inès PINTUS BELMOSTEFA
Danièle PAYAN, pouvoir à Gaëtan MENOZZI
Rachel VAQUE, pouvoir à Fabrice BERTOLI
Wilfrid PAILHES, pouvoir à Denis CLUZEL
Valérie KEYSER, pouvoir à Françoise NEYRON
Gérard ESSON, pouvoir à Christiane RANC

Nombre de conseillers en exercice 33

Nombre de conseillers présents 26

Nombre de conseillers absents 0

Nombre de pouvoirs 7

Secrétaire de séance :

Jean-Paul Lorenzi

22. DÉBAT  SUR  LES  ORIENTATIONS  DU  PROJET
D'AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT DURABLES (PADD)

Rapporteur 
D. GENTIAL

Mme  GENTIAL  indique  que  la  ville  a  travaillé  sur  le  projet  d’aménagement  et  de
développement  durables  (PADD)  afin  de  déterminer  les  grandes  orientations
d’aménagement dans le cadre du Plan Local d’Urbanisme. Ce projet prend en compte la
loi ALLUR, la loi SRU, le SCOT et le Plan Local d’Habitat en cours de réalisation.

Il est construit autour de 5 enjeux :

- créer les conditions pour donner une structure urbaine lisible et identitaire
- redonner à la ville des espaces naturels
- conforter l’importance de la vie de quartiers
- améliorer et pacifier les circulations entre les quartiers
- dynamiser la diversité économique de la ville.

Cinq orientations permettent d’envisager l’identité de Bourg-lès-Valence de demain et de
prévoir un développement raisonné. Il a été identifié des hectares de parc sous-valorisé à
améliorer (bord du Rhône, Cartoucherie, CNR, …). Le lien avec le Rhône passe par le
réaménagement de la passerelle et la mise en place de l’esplanade avec des animations
(navettes  fluviales).  Le  centre  bourg  est  très  important,  il  s’agit  de  développer  de
nouveaux modes d’économie (création d’espaces de coworking en centre ville). Il  est
projeté une offre  hôtelière  et  des constructions autour du golf.  La  ville  recherche la
qualité architecturale pour s’adapter aux nouveaux modes de vie de la population (lieux
de vie commun, jardins). Il sera demandé des exigences en matière de développement
durable,  d’espaces  verts  et  de perméabilité  des  sols.  Par ailleurs,  un développement
raisonné se profile en terme de logements (100 par an) dont 50 % collectifs. La ville
souhaite maintenir les surfaces agricoles et limiter l’extension urbaine envisagée sur le
secteur de l’Armailler. Le projet de Plan Local d’Urbanisme confortera les zones d’activités
existantes  en  recherchant  une  attractivité  des  zones  anciennes  (Marcerolles).  Les
surfaces  commerciales  existantes  et  les  pôles  de commerce  de  proximité  de service
seront  maintenues.  Raisonner  le  développement,  c’est  avoir  un  pan  entier  des
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orientations sur un mode de développement durable visant à développer la biodiversité,
les zones de captages protégées, les déplacements urbains...

Mme RANC souhaiterait revenir sur quelques points majeurs : le projet urbain 2016-2020
reprend le Plan  Local  d’Urbanisme de l’équipe précédente.  La seule modification non
partagée est la bétonnisation des berges du Rhône. Concernant le centre ville, le projet
de terrain que la ville avait acheté afin de le revendre à un promoteur à 920 000 € pour y
réaliser des commerces, reloger le CCAS, créer des appartements, un espace vert, un
parking était déjà programmé. Elle demande les gisements fonciers repérés à l’intérieur
de l’enveloppe urbaine, le périmètre d’extension urbaine autour du pôle d’équipement de
l’Armailler (habitat, densité). Concernant les réseaux d’énergie, elle souhaiterait prioriser
les économies par l’amélioration thermique des équipements municipaux. La diminution
des recettes a conduit  à supprimer  la politique de développement  durable.  Elle  note
l’absence de  la  requalification  de rues  (Belle  Meunière,  Chapon,  Marcel  Vivier,…).  Le
développement économique et commercial relevant des compétences de l’agglo devrait
être traité en cohérence avec celle-ci, or il n’en est pas fait mention. L’accent est mis sur
la maîtrise du foncier mais elle regrette que les projets réellement structurants soient
peu développés. Elle sollicite le plan d’investissement sur les voiries des zones d’activités.
En matière de tourisme, elle voudrait des précisions sur le dossier d’un port à Bourg-lès-
Valence. Elle demande l’accompagnement et l’installation de nouveaux agriculteurs pour
préserver et  exploiter les terres agricoles. La ville doit  se recentrer sur ses missions
essentielles :  éducation,  culture,  sport,  sécurité...et  garder  des  objectifs  forts  de
solidarité. Le PADD reprend la plupart des orientations de l’ancienne équipe municipale.
Elle attend une réponse en matière de construction sur les zones de Girodet et l’Armailler.

Mme GENTIAL rappelle que ce PADD de 25 pages complété par des plans permet d’avoir
des détails importants sur les orientations. Le projet sur le terrain face au pôle petite
enfance a été arrêté aussi en raison du PPRI ; la ville a souhaité décrire une identité
architecturale  pour  l’avenir  de  notre  ville  et  donner  des  orientations  au  promoteur.
L’Immobilière de la Vallée du Rhône va construire des logements et un parc visible de la
rue. Par ailleurs, la consommation foncière et économique doit être cadrée. L’installation
des jeunes agriculteurs  mérite d’être encouragée.  Un diagnostic  a été demandé à  la
chambre d’agriculture. Il permet d’identifier le secteur de l’Armailler comme secteur de
moindre enjeu sur lequel sera orienté le développement urbain. Les parcelles situées au
dessus  du  lycée  du  Valentin  et  qui  rejoignent  la  déviation  sont  très  prisées,  elles
resteront  en  terrain  agricole.  Concernant  Girodet,  la  1ère phase  portera  sur
l’aménagement des berges du Rhône, la création d’une esplanade et le réaménagement
de la passerelle. La 2ème étape sera consacrée à la mise en place d’animations par le biais
de guinguettes ou d’installations sportives indoor et la 3ème concernera la définition du
zonage pour la construction de logements.

Mme le Maire  remercie Mme GENTIAL, Mme LE BOULANGER et  les services pour ce
travail. L’enjeu de ce PADD pour Bourg-lès-Valence est de porter un projet ambitieux.
Concernant Girodet,  les  bâtiments de ce secteur ont  été bétonnés par les  anciennes
municipalités.  Elle  souhaite  donner  une  dimension  touristique  à  notre  ville  avec  les
attractions  de  Girodet,  la  construction  de  logements  résidentiels  prévus  dans  la
3ème phase avec vue sur le Rhône, sur Crussol. Le label Cit’Ergie est maintenant géré par
la communauté d’agglomération. Les voiries de la zone d’activités de Marcerolles sont
délaissées et des travaux de voirie seront programmées. Elle aspire à mettre en exergue
le patrimoine de la commune : les bassins du Valentin, le lavoir de la rue de Verdun, la
rue des Réservoirs.

Mme RANC demande à Mme le Maire de garder le poumon vert de Girodet. Le travail
mené dans le cadre de Cit’Ergie a été honoré. La zone économique de Marcerolles doit
effectivement être repensée sur le plan urbanistique, les projets d’aménagement initiés
n’ont pas pu être menés à terme n’étant plus élus dans la majorité.
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Mme GENTIAL stipule que ce PADD a une vision à long terme. Bourg-lès-Valence est une
des seules  villes  à proposer  un coefficient  biotope donc à  poursuivre  des actions en
terme de développement durable. 

Le  conseil  municipal  a  débattu  des  orientations  du  Projet  d’Aménagement  et  de
Développement Durables (PADD).
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